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Parlamentarische Initiative
UREK-NR.
Freigabe der Investitionen
in erneuerbare Energien
ohne Bestrafung der Grossverbraucher

Initiative parlementaire
CEATE-CN.
Libérer les investissements
dans le renouvelable
sans pénaliser les gros consommateurs

Differenzen – Divergences

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 14.03.13 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 03.06.13 (ZWEITRAT - DEUXIÈME CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 06.06.13 (DIFFERENZEN - DIVERGENCES)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 13.06.13 (DIFFERENZEN - DIVERGENCES)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 21.06.13 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 21.06.13 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)

Energiegesetz
Loi sur l'énergie

Art. 7a Abs. 1; 28d Abs. 4
Antrag der Kommission
Zustimmung zum Beschluss des Nationalrates

Art. 7a al. 1; 28d al. 4
Proposition de la commission
Adhérer à la décision du Conseil national

Berberat Didier (S, NE), pour la commission: La commission a siégé hier matin pour éliminer les divergences
au sujet du projet de révision partielle de la loi sur l'énergie.
A l'issue des délibérations de notre conseil du 3 juin dernier, vous vous en souvenez, il subsistait deux diver-
gences avec le Conseil national. Ce dernier s'est tout d'abord rallié à notre conseil concernant la divergence
à l'article 7abis alinéa 1, portant sur le terme "tout agrandissement" ou "jegliche Erweiterung", en remplaçant
cette expression par "tout agrandissement substantiel", ce qui était la proposition de notre conseil.
Dans le projet de révision partielle de la loi sur l'énergie, l'autre divergence entre les conseils était plus im-
portante, puisqu'elle concernait la valeur de puissance à partir de laquelle le producteur peut demander la
rétribution à prix coûtant du courant injecté et celle jusqu'à laquelle il peut prétendre à une rétribution unique.
Lors de sa séance du 6 juin 2013, le Conseil national, par 126 voix contre 60, a adopté une solution médiane
entre sa version antérieure, qui était de 10 kilowatts, et la version de notre conseil, c'est-à-dire 30 kilowatts,
sur proposition de la majorité de sa commission.
Le Conseil national prévoit un système en trois parties: premièrement, l'exploitant d'une installation photovol-
taïque d'une puissance inférieure à 10 kilowatts reçoit une rétribution unique; deuxièmement, l'exploitant d'une
installation photovoltaïque dont la puissance est comprise entre 10 et 30 kilowatts aura le choix et pourra
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demander soit la rétribution unique, soit la RPC; troisièmement, l'exploitant d'une installation photovoltaïque
d'une puissance supérieure à 30 kilowatts reçoit la RPC.
Le concept proposé par le Conseil national concerne les articles 7a alinéa 1, 7abis alinéas 1 et 3. Il est com-
plété par la disposition transitoire qui a également été adaptée en conséquence. Ainsi, même si seuls les
articles 7a et 28d

AB 2013 S 546 / BO 2013 E 546

semblent être en divergence, l'article 7abis doit être considéré comme faisant partie du concept du Conseil
national.
Il semble important de souligner que le Conseil national a fait un pas en direction de notre conseil et la nouvelle
version qu'il nous a proposée va dans le sens voulu par la révision partielle 12.400, qui est notamment de
réduire la liste d'attente de la RPC.
La commission vous propose, par 10 voix contre 0, soit à l'unanimité, de suivre la proposition du Conseil
national.
Nous tenons également à rappeler qu'il paraît indispensable à la commission d'adhérer à ce compromis,
puisque nous souhaitons que le projet puisse entrer en vigueur le 1er janvier 2014, ce qui n'est possible que
si nous l'approuvons au vote final le 21 juin prochain.
La commission, lors de sa dernière séance, a réaffirmé que ce projet, qui est une révision partielle, je le
rappelle, ne devait concerner que la résorption de la liste d'attente de la RPC et l'allègement des charges
des entreprises grosses consommatrices d'énergie. Cela ne signifie pas que d'autres éléments de la RPC ne
doivent pas être examinés, par exemple la question du taux et de la durée de cette RPC. Cependant, aux yeux
de la commission, cet examen devrait se faire à l'occasion du message du Conseil fédéral sur la Stratégie
énergétique 2050.
En ce qui concerne la durée de cette RPC, nos deux conseils, vous vous en souvenez, ont déjà donné un
signal clair en approuvant la partie de la motion 12.3663 qui demande au Conseil fédéral de réduire la durée
du versement de la RPC de 25 à 15 ou 10 ans dans son message sur la Stratégie énergétique 2050.
En conclusion et vu les travaux de la commission qui s'est prononcée à l'unanimité, je vous demande, en son
nom, de vous rallier au Conseil national.

Leuthard Doris, Bundesrätin: Es ist eine klassische Differenzbereinigung; ein Kompromiss zwischen den Rä-
ten, mit dem man leben kann. Dass man jetzt zwischen 10 und 30 Kilowatt wählen kann, hat auch mit der
Diskussion zu tun, die im Nationalrat zu den Bauern geführt worden ist. Die Anlagen zwischen 10 und 30 Kilo-
watt beinhalten sehr viele Dächer, Bauernhäuser, Scheunen und Gewerbegebäude. Da war das Thema in der
Diskussion natürlich auch: Sie speisen mehr ein, als sie selber verbrauchen, und haben somit einen schlech-
teren Return. Dass da die Betroffenen wählen können, scheint uns vertretbar, es sind ja private Investoren.
Es ist aber auch richtig, dass man denjenigen, die trotzdem die Investitionshilfe wählen, mit dem sogenannten
Fast Track ein Zückerchen gibt. Wir sind überzeugt, dass für diese kleineren Anlagen die Einmalvergütung
die richtige Art der Entschädigung ist. Mit dem schnelleren Weg, bei dem die Anträge auf Einmalvergütung
auf der Warteliste vorgezogen werden, geben wir denen ein Zückerchen, die sagen: Mir ist eine schnelle
Auszahlung zum Zeitpunkt der Investition wichtiger als eine jahrelange Begleitung und damit vielleicht die volle
Kostendeckung. Insofern glaube ich: Wenn man eine solche Lösung finden kann, kann auch der Bundesrat
damit leben.

Angenommen – Adopté
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